
  

MUNICIPALITÉ DE LAC-AU-SAUMON 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal 
du 7 avril 2022, à 19h00, à la salle du conseil, 
située au 36, rue Bouillon, à Lac-au-Saumon 

 
 

Présents : Ms Gérard Grenier, Gérald Ruel. Patrick Bacon et Alain Fradette, conseillers, Mmes 
Jocelyne Bérubé et Chantale Gagné, conseillères 
 
Absente : Mme Valérie Simard, conseillère 

 
 

Les membres présents forment quorum. 

 
 

OUVERTURE DE LA SESSION 

M. Gérard Grenier, maire, fait lecture de l’avis de convocation et mentionne que celui-ci a bien été 
reçu par tous les membres du conseil. Comme Mme Valérie Simard est absente, aucun autre sujet 
ne pourra être abordé.  
 

 
2022-04-058 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 217-2022 – MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT D’EMPRUNT 205-2021 POUR LE REMPLACEMENT DU 
PONCEAU DU NOVICIAT 

 

Il est, par la présente, donné avis de motion, Mme Jocelyne Bérubé, conseillère, qu’il sera adopté, à 
une séance subséquente, le règlement numéro 217-2022 modifiant le règlement 205-2021 afin 
d’augmenter la dépense et l’emprunt pour montant additionnel de 260 825 $ pour l’exécution des 
travaux de remplacement du ponceau du Noviciat.  

 
ADOPTÉE 

 

2022-04-059 DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 217-2022 – MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT D’EMPRUNT 205-2021 POUR LE REMPLACEMENT DU 

PONCEAU DU NOVICIAT 

 

Il est, par la présente, déposé par M. Patrick Bacon, conseiller, le projet du règlement numéro 217-
2022 modifiant le règlement 205-2021 afin d’augmenter la dépense et l’emprunt pour montant 
additionnel de 260 825 $ pour l’exécution des travaux de remplacement du ponceau du Noviciat.  

 

ADOPTÉE 
 
 

          PÉRIODE DE QUESTIONS RÉSERVÉE AU PUBLIC 
 

2022-04-060 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par M. Gérald Ruel et unanimement résolu de lever la séance. Il est 19h05. 
 
 

ADOPTÉE 
 

 
_____________________________          ___________________________ 
Gérard Grenier 1      Karine Dostie, DMA 
Maire                                                       Directrice générale/greffière-trésorière 
 
1Je, Gérard Grenier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les 
résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal 


